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OUVERTURE DE LA REUNION ET ADOPTION DE L’ORDRE DU
JOUR

Le présidentn’étant disponible qu’à partir de l’après-midi, la vice-présidente
souhaitelabienvenueaux membrespuis elle ouvrela i 15créuniondu CCEBJ.

1. Ouverturedela réunionetadoptiondel’ordre dujour;
2. Adoptiondescomptesrendusdes112e,113eet 114eréunionsdu CCEBJ;
3. Affaires découlantdesdernièresréunions;
4. Consultationsurla gestionde l’eau;
5. Projet modifiant la Loi sur la qualité de l’environnementet d’autres

dispositionslégislativesen matièrede gestiondesdéchets;
6. JugementCroteau;
7. Nouveauxplansd’aménagementforestierreçus;
8. Nouveaurégimeforestier;
9. Initiative desécosystèmesnordiques(JEN);
10. Participationà l’examenquinquennalde la LCEE;
11. Varia: lettre du 20 janvier 2000, du présidentdu CCEBJ au ministre

Brassard;
12. Dateet lieu de la prochaineréunion.

2. ADOPTION DES COMPTES RENDUS DES 112e 113e ET 114e
REUNIONS DU CCEBJ

Le compterendude la 112eréunionestadoptétel quel.Les comptesrendusdes113e
et 1 14eréunionssontadoptésaprèsy avoirapportédesmodifications.

3. AFFAIRES DÉCOULANT DES DERNIÈRES REUNIONS

Avant de commencerles discussionssur les points à l’ordre du jour, le secrétaire
demandeà la vice-présidentede faire le point sur la réunion convoquéepar le
présidentle27janvier2000.La vice-présidenterappellequ’il y aeuuneconvocation
pour que la réunion se tiennele 27 janvier 2000. À cette date, deux membres
nommésparl’ARC, trois membresnommésparle Canadaet le secrétairedu CCEBJ
sesontprésentés.N’ayantpasquorum,il n’y adoncpaseu deréunionle27janvier.

Les membresnommés par le Québec mentionnent qu’ils étaient initialement
disponiblespourparticiperà une réunionle 27 janvier maisque, la dateayantété
changéesur demandedesmembresnomméspar le Canada,ils se sont pris des
engagementsprofessionnelspourcettejournée.Ainsi, lorsquele présidenta décidé
de convoqueruneréunionà 12 heuresd’avis, ils n’étaientplus disponibles,ayantété
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informésquela réunionavait étéreportéeau 15 février,commel’avait confirméle
secrétairedansun courriel envoyéauxmembresdu CCEBJ.

Un membrenommépar le Canadaconfirme qu’il avait parléavec le président,le
20janvier,pourlui demanderde reporterla réunionprévuepourle 27 janvier. Le
président,aprèsconsultationdesmembrespar le secrétairedu CCEBJ,a acceptéque
la réunion soit tenuele 15 février. Il rappellequ’initialement, tous les membres
étalentdisponiblespour que la réunionait lieu le 27 janvier mais que, suiteà la
demandede report formuléepar les membresnomméspar le Canada,la datea été
officiellementchangéepourle 15 février.

Les membresnomméspar le Canadaet le Québecrappellentque la réunion du
27janvier, ayantétéconvoquéeà 12 heuresd’avis, ne respectaitpas des règles
prévuesà la CBJFNQ. Un membrenommépar le Canadafait état des différents
courrielsenvoyéspar le secrétairedu CCEBJ attestantquela réuniondevait bel et
bien êtretenuele 15 février et que celle du 27 janvier avait été annuléepar le
présidentlui-même,surdemandedesmembresnommésparle Canada.

Suiteàcettediscussion,le suivi des112eet 113eréunionssefait àpartirdesnotesde
servicedes29 septembreet il novembre1999.

a) Révision du documentsur les critères et indicateurs(C & B: Le groupe de
travail surles C & I nes’estjamaisréuniaprèsla tenuede l’atelier. Les membres
du CCEBJconviennentde réactivercedossieret de réunir le groupedetravail à
Québecle 14 mars2000, dansles bureauxdu Servicecanadiendesforêts, dont
les coordonnéesseront transmisesultérieurementpar JacquesRobert. Les
membresdu groupe de travail sont: Carole Garceau,SusanneHilton, Jacques
Lefebvre, Jacques Robert, et Denis Bernatchez. À partir du document
« Proposition pour une première ébauche des critères et indicateurs», les
membresdu groupede travail vont définir leur plan de travail et un échéancier
qui serasoumisau CCEBJlors dela prochaineréunion.

b) Rapportde l’atelier surles critèreset indicateurs:Le rapportde l’atelier des21
et 22 septembre1999, préparépar Jamal Kazi, n’étant pas satisfaisantpour
l’envoyerau MRN, les membresont transmisleurs commentairesau secrétaire
du CCEBJ pour qu’un nouveaudocument soit élaboré. C’est ainsi qu’un
nouveaurapport et un projet de lettre ont étépréparéspour la signaturedu
président.Leprésidentademandéau secrétaireque cesdocumentsne soientpas
envoyésau ministredu MRN. Les membresdemandentquecesdocumentsleur
soientenvoyésànouveaupourque l’on détermines’ils doiventêtretransmisau
MRN telsquels.
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Compte tenu que des lettres de remerciementsont déjà été transmisesaux
participants,il n’y a présentementpasd’urgencedanscedossier.Dansla lettre au
ministre, le CCEBJ pourra insistersur son intention de bonifier la démarchedéjà
entrepriseet manifesterson intention de maintenir des liens avec les industriels
forestiers.

Un membrenommépar le Québecsouligneque le contextedespoursuiteslégales
danslequell’atelier s’estdéroulé,laissaitprésagerles faiblesrésultatsobtenuset le
manquede participationdesindustrielsetdesreprésentantsdescommunautéscries.

4. CONSULTATIONSURLA GESTIONDEL’EAU

C’est le 17 janvier 2000que RenéBeaudet,chargéde projetauBAPE,a transmisla
premièreversionde la section4.2du rapportdu BAPEportantsurles communautés
autochtonesde la Baie-Jameset du Nunavik. Le BAPE souhaitaitalorsobtenir les
commentairesdu CCEBJavantla fin du mois dejanvier2000.

À la lecturedu rapport,certainsmembresont constatéquele BAPE avait soulevéla
plupartdesproblèmesde naturetechnique(eaupotable,eauusée)qui avaientété
mentionnéslors desaudiencesdansles communautés.Les problèmesplus généraux
tels la participationactive des Cris à la gestionde l’eau ou de naturedavantage
politiquetelsles liensde confianceentrele gouvernementetles Cris ontétésoulevés
dansles mémoiresmaispeuabordésdansla premièreversiondu rapport.Le dossier
de la gestion de l’eau sur le Territoire doit être examiné selon une approche
holistiqueetnon de façonparcellaire,commec’estla casprésentement.

Les membresont constatéplusieurs faiblessesau niveau des recommandations
formuléesdansle rapport.ils conviennentde l’importancede faire part au BAPE
rapidementdesdifférentsaspectsde la problématiqueet desrecommandationsclés
que le CCEBJsouhaitevoir apparaîtreau rapportconjoint. Les membresCCEBJde
la CommissionNIBI tiendrontuneconférencetéléphoniquevendredile 18 févrierà
ce sujet.Les participants(GinetteLajoie, JacquesLefebvre, RomeoSaganashet
Harm Sloterdijk) sont invités à soumettre leurs commentairessur les points
importantsà intégrerau rapportdu BAPE.Le CCEBJ doit doncenvoyerrapidement
un bref documentau BAPE pour le rapportconjoint et prendrele tempsqu’il faut
pourfairesonproprerapport.

Plusieursmembressont d’avis qu’il est importantque le CCEBJ rédigesonpropre
rapportsurla gestionde l’eau.Le secrétairesoulignequ’il a fait desdémarchespour
s’assurerque le soldede la subventionde 47 500 $, consentieau CCEBJ pour la
gestion de l’eau, sera disponible au-delà du 31 mars 2000, notamment pour
l’embauchedenotrepropreanalyste.
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Un membrenomméparle Canadaadéjàréfléchiaumandatquel’on pourraitconfier
à l’analystequi seraéventuellementengagé.Il achemineraunepremièreversionde
sondevisauxmembresdu CCEBJparticipantà la CommissionNIBI. Parla suite,le
devisdevraêtreapprouvépar le CCEBJlors de saprochaineréunion.Comptetenu
du faible budgetdu CCEBJdanscedossier,certainspensentqu’il n’est paspensable
que l’analystedu CCEBJpuissealler dansles communautéscries du Territoire.Un
membrenomméparl’ARC mentionnequ’il faudraaborderdansle rapportdistinctla
questiondu détournementdesrivières,un meilleurpartagede l’information sur les
élémentspouvantavoirdesincidencessur l’eaudescommunautéset la questiondu
suivi environnemental.

5. PROJET MODIFIANT LA LOI SUR LA QUALITÉ DE
L’ENVIRONNEMENT ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES
EN MATIÈRE DE GESTION DES DÉCHETS

L’automne dernier, le secrétairedu CCEBJ avait préparéun projet de mémoire
portant sur l’objet en titre. Cependant,le projet de loi ayant été adoptépar
l’Assembléenationaleavantquele mémoiredu CCEBJne soit envoyéau ministre
de l’Environnement,le secrétairecroit que le CCEBJpourraitrevoir son mémoire
dansun contextedifférent de celui qui était initialement prévu et transmettreau
ministre sesprincipalesrecommandations.Les membressont d’accordavec cette
suggestion et demandent qu’un mémoire modifié leur soit envoyé pour
commentaires.Une fois adoptépar le CCEBJ, le mémoirepourraêtreenvoyéau
ministredel’Environnementdu Québec.

6. JUGEMENT CROTEAU

C’est le 20 décembre1999 quele jugeJean-JacquesCroteaude la Coursupérieure
du Québeca rendusonjugementsurlademandeen sauvegardedansl’affaire Mario
Lord. Depuiscettedate,le jugementa étéporté en appelpar le gouvernement.Le
GrandConseildesCris aàsontour interjetéappelde l’appel.

Les membresnomméspar le Québecet le Canadane voient pasd’intérêt à discuter
de cejugementà uneréunion du CCEBJ. Plusieursmembresont égalementrejeté
l’idée de demanderun avis juridique à un avocat indépendantsur le jugement
Croteau.

7. NOUVEAUX PLANS D’AMIENAGEMENT FORESTIERREÇUS

Considérantla situationjuridique danslaquellele CCEBJ se trouve indirectement
mêléet comptetenudela subventionde 100 000 $ qui nousaétéverséeparle MRN
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pour« supporterle CCEBJdansl’analyseet la formulationde commentairesau sujet
desPAF soumispour consultation», il faut maintenantdéterminerce que l’on fait
avec les PAF reçus.Certainsmembrescroient qu’on ne peut ignorer le jugement
alorsqued’autrescroientquel’on n’apasàen tenircomptepuisqu’il esten appelet
quelejugementn’interditpasauCCEBJde commenterles PAF.

Unmembrenommépar l’ARC invoqueque,commele mentionnele juge Croteau,
lesPAFàcommenteren vertude l’article 22.3.34de la CBJNQdoiventêtreceuxdu
gouvernement.Or, les PAF actuelssont faits par les bénéficiairesde CAAF. Ce à
quoi un membrenommépar le Québecrépondquecene sontpasles premiersPAF
que le CCEBJ reçoit et, considérantque le jugementest en appel, on ne peut
présumerde la décisionde la cour à l’effet quel’on doive les envoyerà l’évaluation
environnementale.Un membrenommépar le Canadaest égalementd’avis que le
juge n’a jamais dit au CCEBJ de ne pas examinerles PAF. il faut, poursuit-il,
commenterd’abordles PQAFen référenceauPGAFauquelils sont rattachés.il ne
croitpasquel’on ait trop à sepréoccuperdu délai de 90 jours. Ce délai est irréaliste
et ne correspondpasà la réalitécomplexequ’est cellede commenterles PAF. Le
CCEBJdoit faire untravail sérieuxd’analyseetle transmettreau MRN.

Les membresnommésparle Québecet le CanadasontbienconscientsquelesPAF
telsqu’ils sont réalisésprésentement,ne touchentque la récoltedematièreligneuse
et il estfort probableque cetteconstatationseraunedesconclusionsà laquelleen
arriverontles membres,suiteà l’analyse desPAF. III n’estpasexcluque le CCEBJ
lui-même en arrive à la conclusionglobaleque, pourrépondreaux besoinsde la
CBJNQ et à la protectiondes droits des Cris, les PAF doivent être soumis à
l’évaluation environnementale.Mais on n’en est pas encorelà. il faut d’abord
analyserlesPAFet utiliser la subventiondu MIRN.

Un membrenomméparl’ARC croit, poursapart,quele CCEBJdoit disposerd’une
cartographieadéquatede l’état du couvert forestiersur le Territoire et d’un plan
d’affectationdesterrespourallerde l’avant.

Un membrenommépar le Québecest d’avis que si le CCEBJ analyseles PAF et
qu’il constateun degré d’incertitude très élevé, il n’aura qu’à l’écrire dansses
commentaireset conclureque le gouvernementdemandel’impossible. On pourra
documenterles lacunesdesPAF en fonctionde la CBJNQ. Onne pourracependant
jamais avoir des PAF parfaits où l’on retrouvera toute l’information pour se
prononcer.

Un projetde devis aétépréparépouraller enappeld’offre d’un consultantou d’un
organismede recherche.Ce devispermettraégalementd’aller chercherl’information
manquantesurles PAF soità l’ARC, auprèsdu MENV, du MRN, etc.Unefirme de
consultantspeut facilements’adjoindredesspécialistesde diversesdisciplinespour
constitueruneéquiperépondantauxbesoinsdu CCEBJ.
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Un membrenommé par l’ARC se demandesi l’on doit examinerles PAF en
fonctionde 22.3.34ou en fonctiondu mandatplus global du CCEBJ.Là dessus~il
déposeun projetde résolutionpourdiscussion.Les membresprennentle tempsde
lire la propositionet la discussions’engage.Les idéessuivantessontexprimées:

> (Québec)les PAF ont étéenvoyésenvertude l’article 22.3.34de la CBJNQet
on doit lesanalyseren vertude cetarticle;

> (ARC) la résolutiontentede concilierle jugementCroteau,l’examendesPAF
et àfournir un avisen fonctiondu mandatdu CCEBJ;

> (Canada)des modificationssont apportéesà plusieurs sectionsdu projet de
résolution,dansle butdefaire avancerla discussion;

> (Québec) le CCEBJn’apasbesoind’unerésolutionpourcommenterlesPAF. il
a lemandatdele faireenvertude22.3.34;

> (ARC) le premierprojetde résolution(8 décembre1999)visait àsoumettreles
PAF à l’évaluation environnementale.Cette nouvelle résolution inclut une
analysedesPAF;

~‘ (ARC) si l’on commenteles PAF sansrésolution,notregesteserainterprétépar
le Québeccommesi toutle systèmefonctionnaitadéquatement;

~ (Canada)si cetterésolutionestadoptée,elle va fournir un cadrede travail au
CCEBJetl’on vaprogresser.Le fait d’enleverl’article 22.3.34n’enlèveaucune
capacitéd’analyseauCCEBJ;

~ (Québec)si l’on enièvel’article 22.3.34,il fautégalementenleverla référenceà
d’autres articles de la CBJNQ, car autrement,c’est prendre indirectement
position sur l’article 22.3.34,dansle sensproposépar le jugementCroteau.Et
ça, on nepeut le faire puisquele jugementesten appel.Il y a égalementdes
risquesqueles avocatsinterprètentla résolutionàleurfaçon;

~ (Canada)le fait d’enlever22.3.34,c’est accréditerla thèsede la partie crie à
l’effet quecene sontpasles PAF rédigéspar le gouvernementque l’on reçoit,
maisceuxdesindustrielsforestiers;

~ (Québec)considérantqu’il s’agit d’un champde compétenceprovinciale,les
membresnommésparle Québecconsidèrentque les membresnomméspar le
Canadane devraientpasvoter sur la résolution, le tout en conformité avec
l’article 22.3.4ade la CBJNQ. Pourcetteraison,la validité dela résolutionest
contestée.

Le textefinal surlequellaplupartdesmembressesontentendusestlesuivant:

Résolutiondu Comitéconsultatifpourl’environnementdelaBaieJames(CCEBJ)
110.2000-02-15-01portantsurl’étudedesPGAFetdesPQAF

CONSIDÉRANTque le CCEBJ est un organisme composé de membres nommés par
l’Administration régionale crie, par le Canada et par le Québecet créé
pour étudier et surveiller l’administrationet la gestiondu régimede
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protectionde l’environnementet du milieu socialétabli en vertu du
Chapitre22 de la Conventionde la Baie-Jameset du Nord québécois
(CBJNQ) et conformément àsesdispositions;

CONSIDÉRANT

CONSIDERANT

CONSIDÉRANT

CONSIDÉRANT

CONSIDÉRANT

que le CCEBJ agit à titre de conseiller auprèsdes gouvernements
responsableset que,à cetitre, il estl’organismeprivilégié et officiel
auquelfont appel les gouvernementsresponsablesdansle Territoire
relativementà leur participationà l’élaborationdeslois et règlements
visantle régimedeprotectionde l’environnementet du milieu social
et que,à ce titre, il surveille l’administrationet la gestiondu régime,
par le libre échangedes points de vue, des préoccupationset des
renseignementsrespectifsdesesmembres;

quel’article 22.3.25de la CBJNQestà l’effet quele CCEBJpropose
aux gouvernementsresponsables,en donnant la justification des
projetsde loi, desrèglementset d’autresmesuresappropriéesrelatifs
au régimede protectionde l’environnementet du milieu socialpour
quel’autoritéconcernéeles adopteou y donnesuite;

quela CBJNQprévoitplus particulièrementqueles Cris possèdentun
droit d’exploitation qui s’étendà tout le Territoire, qu’ils conservent
ce droit d’exploitation mêmedansles zonesoù existentdesactivités
forestières,que le systèmede terrainsde trappagecri estet doit être
maintenu,que les droits de chasser,pêcheret trappersont mis en
vigueur,encequi concernela protectionenvironnementaleet sociale,
parle Chapitre22 de la CBJNQet conformémentàsesdispositions;

que les gouvernementsdoivent accorder une attention particulière
aux principesdirecteursdu régimede protectionde l’environnement
et du milieu social, lesquelsincluent, relativementaux activités de
développementayantdesrépercussionssurle Territoire,laprotection
desdroits de chasse,de pêcheet de trappagedesCris, la protection
des Cris, de leur sociétéet communautéset de leur économie,la
protectiondesressourcesfauniques,du milieu physiqueet biologique
et des écosystèmesainsi que la réduction des répercussions
indésirables découlant du développement relativement à
l’environnementet au milieu social sur les Cris et les communautés
cries;
que le CCEBJa expriméplusieurspréoccupationset a formulé des
recommandationssubstantiellesconcernantles activités forestières
dans le cadre de son mandat, par l’entremise, entre autres, de
différentsmémoireset lettresauministredu MRIN demandantla tenue
de réunions de même qu’avisantson ministère de la nécessitéde
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développer et de mettre en oeuvre un régime forestier distinct
applicableàEeyouIstchee;

CONSIDÉRANT

CONSIDÉRANT

CONSIDÉRANT

CONSIDÉRANT

CONSIDÉRANT

que les recommandationsdu CCEBJ incluent, entre autres, la
nécessitéd’une procédurede consultationefficace et significative,
l’étude de l’état de la forêt afin d’analyserles plansd’aménagement
forestier,l’addition d’airesprotégéessupplémentaires,la priorité des
droits d’exploitation des Cris, l’adoption de critèreset indicateurs
pour assurerun développementforestier durable, le respectet le
maintiendu mode traditionnelcri de tenuredesterres,l’implication
directedesCris et leur participationsignificative dansle processus
décisionnelà l’égarddel’attribution de la ressourceforestièreet desa
gestionsubséquente,l’accès des Cris aux retombéeséconomiques
directeset indirectesen provenancede l’exploitation forestièreet le
développementd’un plan de gestiondu territoire par les Cris et le
contrôleparcesderniersdesonaccès;

que selon les principesdirecteursdu Chapitre22 de la CBJNQ, le
CCEBJ aédictéquepourmettreen oeuvrele développementforestier
durable, au moins quatre (4) critères fondamentauxet essentiels
doivent être appliquéssoit: la protection du milieu biophysique
(incluant la biodiversité et la productivité des écosystèmes),la
protectiondesautochtones,de leur société,de leurs communautéset
deleur économie,un statutparticulieret uneparticipationspécialedes
Cris dansl’aménagementdesforêts et, enfin, la protectiondesdroits
de chasse,de pêcheet de piégeageet la protectiondesautresdroits,
garantiesetintérêtsétablisen faveurdesCris;

que les Cris ont entamé des procéduresjudiciaires contre les
gouvernementsdu Canada et du Québec et contre plusieurs
compagniesforestières,dans l’affaire Marjo Lord C.S. 500-05-
043203-981;

que le CCEBJ ne peut présumerde l’issue de ces procédures
judiciaires;

que le CCEBJ a reçu, à ce jour, 1 1 plansgénérauxd’aménagement
forestier(PGAF) et 16 plansquinquennauxd’aménagementforestier
(PQAF);
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IL EST RESOLU:

QUE le CCEBJs’abstiennede prendrepositionquantà l’applicabilité de l’article 22.3.34
delaCBJNQjusqu’àl’issuefinale desprocéduresjudiciaires;

QUE le CCEBJ entreprenne,envertudesarticles22.3.1,22.3.24,22.3.25et 22.3.28de
la CBJNQ,l’examen desplansd’aménagementforestierà long terme(25 ans)et
moyenterme (5 ans),y incluantles stratégiesd’aménagementproposées,lesquelles
ont été élaboréespar les bénéficiairesde CAAF et transmisesau CCEBJ par le
MRN;

QUE le CCEBJ utilise lesressourcesfinancièresde 100 000 $ misesà sadispositionpar
le MRN pourprocéderàcette analyseet à la préparationd’un documentqui sera
transmis au gouvernementdu Québec, au gouvernementdu Canadaet aux
gouvernements cris. Si nécessaire, le CCEBJ demandera des budgets
supplémentairesauMRN;

QUE le CCEBJinformele MRN du délai qu’il juge appropriépourl’analysedesplans
et de leursrépercussionssur l’environnementet le milieu social,comptetenude la
sommeconsidérablededonnéesetde documentsdéposésàcejour au CCEBJ;

QUE l’analyseincorporeuneconsultationauprèsdescommunautéscriesainsiqu’auprès
destrappeursdont les territoiresde chassefamiliaux (traplines) sont affectéspar
ces plans;

QUE les résultatsde cette analysepuissents’intégrerdansle processusde révisiondu

régimeforestierprésentementencours.

Proposéepar: GinetteLajoie

Secondéepar: JacquesRobert

Le votesur la résolutionestdemandéLes membresnomméspar le Québecdemandentde
pouvoirseretirerpendantquelquesminutesafin de discuterde la positionàprendre.

À leur retour, le présidentdemandeque les membresse prononcentsur le projet de
résolution.
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Les personnessuivantesont votéen faveurde la résolution:

YvesDésilets,Canada
SusanneHilton, ARC
GinetteLajoie, ARC,
ClaudeLanglois,Canada,
JacquesRobert,Canada
Diom RomeoSaganash,ARC,
Harm Sloterdijk,Canada(procuration)
Willie Iserhoff,ARC (procuration)
Violet Pachanos,CCCPP(procuration)

Lespersonnessuivantesont votécontrela résolution:

CaroleGarceau,Québec
JacquesLefebvre,Québec
PierreMoses,Québec

Larésolutionestadoptéeàla majoritédesvoix.

Les membressontinvitésàsoumettreleurscommentairessurles devisdèsquepossible.

Malgré la résolution,les membresnommésparle Québecsemontrentdisposésàtravaillerà

l’analysedesPAF,cartel estle mandatdu CCEBJ.

La discussionsur les autrespoints à l’ordre du jour est reportéeà la prochaineréuniondu
CCEBJ.

12. DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE REUNION

Laprochaineréuniondu CCEBJauralieu àOujé-Bougoumou,le 6 avril 2000.
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